
Voir Doc 5, 
puis questions 
4 à 6. 

Voir Doc 4, 
puis 
question 3. 

Voir Doc 3, 
puis 
question 2. 

Voir Doc 2, 
puis 
question 1. 

Voir Doc 7, 
puis 
question 9. 

Voir Doc 6, 
puis questions 
7 et 8. 

- les 8 premières HS (de la 36e à la 43e heure incluse) : 25 % 

- au-delà des 8 premières HS (à partir de la 44e heure) : 50 % 

* 

* 1er novembre (Toussaint), 25 décembre (Noël), 1er janvier (jour de l’An)… 

** 

** Chômé, le salarié est payé comme s’il avait travaillé. 
 Travaillé, le salarié est payé double. 

30 jours ouvrables 
soit 5 semaines par an 

*** 

* Ex : congé de maternité, de paternité… 

** Ex : congé de formation… 

*** Ex : congé sabbatique, sans solde… 
 (ces derniers ne sont pas rémunérés) 

* 

** 


